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ORME COMMUN
Ulmus minor

Les ormes font partie de la famille des Ulmacées. 
Ce sont des arbres indigènes d’Île-de-France.

Hauteur : 15 m | Circonférence : 190 cm

Cet orme a été planté en 1935 place Saint Gervais, où, 
depuis le Moyen-âge, on se donne rendez-vous pour solder 
ses dettes et régler les affaires.
Jusqu’aux années 1970, cette essence était fréquente en 
ville. Depuis, une maladie, la graphiose de l’Orme, éradique 
l’espèce commune. Pour maintenir l’orme à Paris, les sujets 
malades sont remplacés par des variétés sélectionnées pour 
leur résistance.

Cet orme commun a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE 
DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour 
son engagement à préserver ce sujet.
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ROBINIER FAUX-ACACIA
Robinia pseudo acacia

Le Robinier faux-acacia fait partie de la famille des 
Fabacées. Il est originaire du sud-est des États-Unis.

Hauteur : 10 mètres | Circonférence : 2 mètres 50

Le nom de Robinier lui vient de Jean Robin qui introduisit la 
plante en France en 1601. Avec le temps, les guerres et les 
incendies, l’arbre originel de plus de 400 ans a beaucoup 
souffert. Aujourd’hui il renaît de ses rejets vigoureux et 
soudés entre eux.

Ce robinier faux-acacia a reçu en 2015 le label national ARBRE 
REMARQUABLE DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville 
de Paris pour son engagement à préserver ce sujet.
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LE ROBINIER EN  1900  LE SQUARE VIVIANI EN 1950
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PLATANE COMMUN
Platanus x hispanica

Essence typique de la famille des Platanacées, le 
platane commun se caractérise par des feuilles 
palmées semblables à l’érable plane et une 
écorce marbrée.

Hauteur : 20 m | Circonférence : 705 cm

Planté en 1814, ce sujet majestueux qui s’épanouie au bord 
de l’eau confère au jardin son atmosphère romantique. Sa 
forme tentaculaire et rayonnante résulte probablement 
de la fusion de six arbres plantés en groupe serré. Comme 
beaucoup de ligneux, les platanes sont capables d’unir leurs 
troncs pour n’en former qu’un seul.

Ce platane commun a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE 
DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour 
son engagement à préserver ce sujet.
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PLATANE COMMUN
Platanus x hispanica

Essence typique de la famille des Platanacées, le 
platane commun se caractérise par des feuilles 
palmées semblables à l’érable plane et une 
écorce marbrée.

Hauteur : 25 m | Circonférence : 480 cm - 560 cm

Plantés en 1900 ces deux sujets majestueux sont 
contemporains de la création du Grand et du Petit Palais. 
Leur port rayonnant est fidèle aux caractéristiques 
ornementales et esthétiques de l’essence. Leurs dimensions 
soulignent l’échelle monumentale et la dimension historique 
des lieux.

Ce platane commun a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE 
DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour 
son engagement à préserver ce sujet.
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PLATANE D’ORIENT
Platanus orientalis

Le platane d’orient est une essence de la famille des 
Platanacées originaire d’Asie Mineure.

Hauteur : 31 m | Circonférence : 700 cm

Planté en 1814, cet arbre majestueux exprime de manière 
fidèle les qualités ornementales et esthétiques de l’essence. 
Cette espèce se caractérise notamment par une écorce 
épaisse et rugueuse qui s’accumule sur le tronc et les 
branches, soulignant l’âge vénérable de ce maître des lieux.

Ce platane d’Orient a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE 
DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour 
son engagement à préserver ce sujet.
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NOYER NOIR
Juglans nigra

De la famille des Juglandacées, le noyer noir est un 
arbre forestier de l’est et du centre de l’Amérique 
du Nord introduit en France en 1629. Cette essence 
au bois très recherché produit des noix amères 
impropres à la consommation.

Hauteur : 30 m | Circonférence : 580 cm | Planté en 1845

Planté au 19e siècle, cette imposante cépée était à l’origine 
constituée de trois brins. En témoigne l’importante plaie 
visible sur son tronc depuis la route. Cet arbre a atteint sa 
pleine maturité mais reste vigoureux comme le prouvent son 
feuillage dense et sa croissance dynamique.

Ce noyer noir a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE DE 
FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour son 
engagement à préserver ce sujet.
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DÉTAIL DE LA BLESSURE : UN BOURRELET CICATRICIEL 
RECOUVRE PROGRESSIVEMENT LA PLAIE. 
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HÊTRE PLEUREUR
Fagus sylvatica ‘Pendula’

Essence typique de la famille des Fagacées, le 
hêtre est la deuxième essence de feuillus des 
forêts françaises après le chêne. Dans les parcs 
il est apprécié pour ses variétés à port pleureur 
et tortillard.

Hauteur : 20 m | Circonférence : 530 cm | Planté en 1865

Cette belle cépée soudée avec les années est devenue le 
livre d’or de passants inscrivant leur message au canif. 
Hélas, ces inscriptions superficielles sont la porte ouverte 
à de nombreux pathogènes et fragilisent l’arbre. Pour 
sécuriser les charpentières et prévenir d’autres dommages, 
un haubanage souple et un périmètre de sécurité ont 
été installés.

Ce hêtre pleureur a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE 
DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour 
son engagement à préserver ce sujet.
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SAULE PLEUREUR
Salix babylonica ‘Pendula’

Le saule pleureur, de la famille des Salicacées, est 
caractérisé par une cime large et des rameaux dorés 
retombant vers le sol. On les trouve naturellement à 
proximité de pièces d’eau et de ruisseaux.

Hauteur : 13 mètres | Circonférence : 2 troncs de 285 cm | 
Emprise au sol : environ 500 m2

Planté au début du XXe siècle, ce sujet est constitué de 
2 troncs dont l’un s’est couché il y a une vingtaine d’années. 
Le bois en contact avec le sol s’est enraciné et a produit de 
nouveaux arbres.
Le saule pleureur reprend toujours racine. Il est le symbole 
de l’immortalité chez les chinois et « l’arbre de vie » chez 
les tibétains.

Ce saule pleureur a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE 
DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour 
son engagement à préserver ce sujet.
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PLATANE COMMUN 
ET PLATANE D’ORIENT
Platanus x hispanica ET Platanus orientalis

Le platane commun et le platane d’orient sont deux 
espèces de la famille des Platanacées. Leurs feuilles 
permettent de les distinguer, celles du platane 
d’orient, beaucoup plus découpées, formant des 
sinus profonds.

Hauteur : environ 30 m | Circonférences : 610 cm (Platane commun) / 
460 cm (Platane d’orient)

Ces platanes ont été plantés en 1840 et 1872. Ici, les arbres 
ont pu développer un port ample qui illustre la valeur 
ornementale de l’essence. Le platane d’orient paraît plus 
ancien que son congénère en raison de son écorce épaisse 
et rugueuse qui s’accumule sur le tronc et les branches, 
soulignant le passage des années.

Ces deux platanes ont reçu en 2015 le label 
national ARBRE REMARQUABLE DE FRANCE 
délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à 
la Ville de Paris pour son engagement à 
préserver ces sujets.
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SOPHORA DU JAPON
Sophora japonica

Le sophora du Japon est une essence originaire de 
Chine appartenant à la famille des Fabacées.

Hauteur : 10 m | Circonférence : 335 cm

Planté en 1873, il est le témoin vivant des plantations 
réalisées à la création du parc. Son grand âge, son port 
incliné vers l’eau et ses branches tortueuses renforcent le 
caractère romantique du jardin. La santé de cet arbre ancien 
est fragile. Sa silhouette l’expose continuellement aux 
sollicitations du climat comme en témoignent les cavités 
présentes à l’emplacement d’anciennes branches arrachées 
par le vent.

Ce sophora du Japon a reçu en 2015 le label national ARBRE 
REMARQUABLE DE FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville 
de Paris pour son engagement à préserver ce sujet.
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AMANDIER
Prunus dulcis

L’amandier fait partie de la famille des Rosacées. 
Il est originaire du Proche-Orient. Bien acclimaté, il 
favorise la biodiversité locale en offrant nourriture 
aux insectes pollinisateurs.

Hauteur : 9 m | Circonférence : 240 cm

Planté il y a environ 80 ans, cet amandier au port dense 
et majestueux est à l’origine du nom des lieux. Comme 
de nombreux fruitiers de la famille les Rosacées, il fleurit 
précocement au printemps avant l’épanouissement 
de son feuillage. L’arbre se couvre de milliers de fleurs 
blanches. C’est un véritable enchantement printanier pour 
les passants.

Cet amandier a reçu en 2015 le label national ARBRE REMARQUABLE DE 
FRANCE délivré par l’association A.R.B.R.E.S. à la Ville de Paris pour son 
engagement à préserver ce sujet.
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PARC DE BERCY

Ancien entrepôt vinicole au 19e siècle, le Parc de 
Bercy abrite une grande diversité végétale, avec 
notamment plus de 1200 arbres, quelques-uns 
culminant à plus de 20 mètres de hauteur.

Surface : 14 ha | Environ 1200 arbres | 55 espèces différentes

L’ensemble arboré regroupe 33 essences différentes parmi 
lesquelles certains platanes centenaires. Aujourd’hui, ces 
arbres au port majestueux contribuent à l’esthétique des 
lieux. Ils offrent également abris et nourriture aux oiseaux et 
à de nombreux hôtes, animaux comme végétaux. Ils jouent 
un rôle majeur pour le maintien des équilibres écologiques 
en ville.

L’ensemble arboré du parc de Bercy a reçu en 2015 le label national 
ARBRE REMARQUABLE DE FRANCE délivré par l’Association A.R.B.R.E.S. à 
la Ville de Paris pour son engagement à préserver ces arbres.
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ÎLE DE BERCY

L’île de Bercy a été créée en 1865 lors de la 
réalisation du lac Daumesnil. Comme celle de Reuilly 
créée à la même époque, elle a été dessinée selon les 
principes paysagers inspirés des jardins à l’anglaise.

Environ 60 espèces d’arbres sur l’île | Surface : 2,5 ha

Avec près de 80 espèces différentes, la grande variété 
d’arbres et d’arbustes présents sur l’île est le témoignage 
d’une volonté des concepteurs d’introduire dans le bois 
des espèces exotiques à vocation ornementale. Acclimatés 
ou indigènes, les plus grands arbres de l’île datent de 
cette période.

L’ensemble arboré de l’île de Bercy a reçu en 2015 le label national ARBRE 
REMARQUABLE DE FRANCE délivré par l’Association A.R.B.R.E.S. à la Ville 
de Paris pour son engagement à préserver ces arbres.

©
 V

in
ce

nt
 M

ug
ni

er
 /

 M
ai

ri
e 

de
 P

ar
is

©
 V

in
ce

nt
 M

ug
ni

er
 /

 M
ai

ri
e 

de
 P

ar
is

©
 V

in
ce

nt
 M

ug
ni

er
 /

 M
ai

ri
e 

de
 P

ar
is



paris.fr/arbres

ALLÉE DES CYGNES

L’allée des Cygnes est une longue bande de terre 
artificielle construite en 1827 dans le cadre de 
l’aménagement du port fluvial et de la plaine de 
Grenelle. Elle a été plantée d’arbres dès 1830 puis 
aménagée en promenade publique en 1878.

Surface : 1.3 ha | Environ 210 arbres | 60 espèces différentes

Cette promenade longue de 890 mètres pour une largeur de 
11 mètres regroupe 60 espèces arborées différentes. L’allée 
des Cygnes est un lieu d’une grande diversité botanique. Sa 
canopée continue et abondante abrite une riche biodiversité 
et joue un rôle majeur pour le maintien des équilibres 
écologiques en ville.

L’ensemble arboré de l’allée des Cygnes a reçu en 2015 le label national 
ARBRE REMARQUABLE DE FRANCE délivré par l’Association A.R.B.R.E.S. à 
la Ville de Paris pour son engagement à préserver ces arbres.
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PARC DE BAGATELLE

Le parc de Bagatelle fut créé en 1778. Agrandi 
en 1847, c’est alors que sont plantés la majorité 
des arbres notables sur le site aujourd’hui. La 
topographie actuelle du parc fut finalisée à partir de 
1905 avec la création du bassin des Nymphéas et de 
son écrin arboré.

Parmi les sujets les plus anciens se trouvent un if daté de 
1772, des platanes plantés entre 1842 et 1847, et le plus 
vieil araucaria de Paris, planté en 1907. Le parc abrite 
également quelques chênes appartenant déjà à l’ancienne 
forêt royale.

L’ensemble arboré du parc de Bagatelle a reçu en 2015 le label national 
ARBRE REMARQUABLE DE FRANCE délivré par l’Association A.R.B.R.E.S. à 
la Ville de Paris pour son engagement à préserver ces arbres.
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LES ÎLES DU LAC DAUSMENIL
un parCourS arboré eXCeptionnel

Le bois de Vincennes a connu d’importantes 
transformations sous Napoléon III qui, en 1857, en 
confi a l’embellissement au baron Haussmann et à 
Jean-Charles Alphand.

Les grands espaces furent reliés par des chemins sinueux 
et trois lacs furent creusés : les Minimes, le lac de Gravelle 
et celui de Saint Mandé. Le dernier, Daumesnil, fut creusé 
à partir de 1865. On trouve un peu plus de 80 espèces 
d’arbres sur l’île de Bercy et l’île de Reuilly. Un parcours 
permet d’en découvrir 40 parmi les plus particulières.

Cèdre à encens

Platane commun

If

Tulipier de Virginie

Chêne pédonculé

Chêne fastigié

Copalme d’Amérique

Érable sycomore

Pin noir d’Autriche

Frêne pleureur

Saule pleureur

Ptérocarya à feuilles de Frêne

Érable de David
Micocoulier de Provence

Micocoulier d’Amérique

Érable plane

Copalme d’Amérique

Savonnier

Sorbier des oiseleurs

Charme commun

Érable à feuilles d’Obier

Houx commun

Chêne à feuilles de Chataigner

Cornouiller mâle

Hêtre pourpre

Cryptoméria du Japon

Plaqueminier de Virginie

LAC DAUSMENIL

LAC DAUSMENIL

Peuplier blanc

Peuplier tremble

Aulne à feuilles en cœur

Saule blanc

Ormeau

Févier d’Amérique

Chêne vert

If commun
Sophora du 
Japon pleureur

Cèdre
de l’Atlas

Philaria à 
larges feuilles

Noyer d’Amérique

Tilleul

Platane d’Orient

Cyprès chauve

Sophora du Japon

Saule pleureur

Cyprès chauve

Robinier faux-Acacia

20 m
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LE CIMETIèRE DE SAINT-VINCENT 
à MONTMARTRE
un patrimoine arboré remarquable 

Crée en 1831, le cimetière épouse le relief du 
coteau nord de la Butte Montmartre. Suffisamment 
ensoleillé, il est propice à la croissance des arbres à 
fleurs et à fruits.

Cet environnement est favorable aux essences de type 
méditerranéen : cyprès de Provence, oliviers, figuiers, 
amandiers, grenadiers, chêne liège, myrte du Chili et faux-
poivrier. Les espèces indigènes sont également présentes 
telles que le noisetier, le houx, la cytise… 
Environ 40 variétés d’arbres sont présentes dans ce 
cimetière de 6 000 m2. Cette richesse arboricole typique 
des cimetières parisiens est une vitrine de l’adaptation 
des espèces aux variations climatiques. Ce patrimoine 
arboré riche et singulier agrémente paisiblement ce lieu de 
recueillement et de promenade.
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